
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil d’établissement de 
l’école Assomption tenue le jeudi 13 juin 2024, à 18 h 30 dans la 

classe 1201.  
  

Sont présentes :  
Mme Manon Bouvier, Mme Sylvie Ménard, Mme Ariane Aubé, Mme Amélie Jodoin, Mme Marie 
Charbonneau, Mme Kim Charpentier, Mme Éliane Beauregard-Langelier, Mme Manon Lussier, 
Mme Annie Lussier, et Mme Andrée-Anne Allain. 
   
Sont absents :   
Mme Marie-Eve Villeneuve et M. Mustapha Ait El Mailudi 
  
  

1. Constatation du quorum et ouverture de la séance  
Mme Manon Bouvier procède à l’ouverture de l’assemblée à 18 h 33, se présente 
et remercie les parents de leur présence.  

  
  

2. Adoption de l’ordre du jour :  
Après la lecture et l’ajout des points de l’ordre du jour, Mme Amélie Jodoin 
propose l’adoption de l’ordre du jour et elle est appuyée par Mme Éliane 
Beauregard-Langelier.   

C-24-06-01   
  

  
3. Adoption et suivi des procès-verbaux de la réunion du 14 mai 2024 

La lecture du procès-verbal de la réunion du 14 mai 2024 étant s’est faite à la 
maison avant la rencontre.  
Mme Amélie Jodoin adopte le procès-verbal. 

 
C-24-06-02   

  
Suivis   
Nous n’avons pas de retour de la part du responsable de la ville que nous avons rencontré lors 
de la dernière rencontre. 

  
  

4. Parole au public  
Aucun public n’est présent à cette rencontre  

  
 

5. Parole à la représentante du comité de parents  
Il y aura un nouveau comité de sécurité aux abords des écoles : il y aura donc des 
élections. 
Le FCPQ s’inquiète de l’utilisation du cellulaire dans les écoles.  
Projet TANDEM, communications entre direction et parents. 
Il faut trouver des moyens pour attirer les parents à nos CÉ.  
Les informations relatives au protecteur de l’élève ne sont pas accessibles sur le 
site internet du CSSSH.   



6. Décision ou consultation  
 

6.1 Plan de lutte 2024-2025 
Il est discuté qu’une semaine maison de prévention de l’intimidation soit instaurée 
à notre école le plus tôt possible dans l’année. 

 
Mme Amélie Jodoin adopte le plan de lutte 2024-2025 

 
6.2 Frais chargés aux parents 
Il est soulevé que les listes sont en 81/2 x 14, ce qui pourrait être problématique pour 
certains parents d’imprimer le tout.  
 
Les écouteurs avec embout droit doivent être précisé.  
 
Mme Marie Charbonneau adopte les frais chargés aux parents avec les modifications 
qui ont été discutées. 

 
6.3 Budget initial 2024-2025  
Manon Bouvier présente le budget initial.  
 
Mme Annie Lussier approuve le budget 

 
6.4 Rapport annuel du CÉ 2023-2024 
 Mme Marie Charbonneau approuve le rapport annuel.  

 
6.5 Entrées et sorties éducatives 
Il n’y a pas de nouvelles entrées et sorties éducatives. 

 
6.6 Date de l’assemblée générale des parents 
La date choisie est le 10 septembre 2024. 

 
6.7 Plan d’action 
Manon Bouvier présente les modifications qui ont été faites dans le plan d’action.  

 
7 Informations 
Camp de jour 
Le déménagement aura lieu le 25 juin. Le retour du matériel dans les classes se fera le 
13 aout.  

 
  

8. Parole aux enseignants  
Nous vivrons un déjeuner offert par le Club optimiste de Douville le lundi 17 juin.  

  
 
9. Levée de l’assemblée 

L’ordre du jour étant épuisé Mme Amélie Jodoin propose et il est unanimement 
résolu de lever la présente assemblée à 20h40.  

C-24-06-03   
  

    
Mme Annie Lévesque, secrétaire en remplacement 


